
Commune de Saint-Martin-Longueau
8 rue de la République 
60700 SAINT-MARTIN-LONGUEAU
Tél : 03 44 29 00 15 - Fax : 03 44 29 03 19
Courriel : mairiesml@orange.fr

10U12

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
       Courriel : Nicolas.Thimonier@arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb), A. Pitel (Ing-Urb)

Participation financière : Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

février 2017

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 14 décembre 2015

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 6 mars 2017

Rendu exécutoire 
le

RÉVISION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

ANNEXE DES SERVITUDES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE 6



Commune de Saint-Martin-Longueau
8 rue de la République 
60700 SAINT-MARTIN-LONGUEAU
Tél : 03 44 29 00 15 - Fax : 03 44 29 03 19
Courriel : mairiesml@orange.fr

RÉVISION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

10U12

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
       Courriel : Nicolas.Thimonier@arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb), A. Pitel (Ing-Urb)

Participation financière : Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

février 2017

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 14 décembre 2015

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 6 mars 2017

Rendu exécutoire 
le

CAHIER DES SERVITUDES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE 6a











































Commune de Saint-Martin-Longueau
8 rue de la République 
60700 SAINT-MARTIN-LONGUEAU
Tél : 03 44 29 00 15 - Fax : 03 44 29 03 19
Courriel : mairiesml@orange.fr

RÉVISION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

10U12

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
       Courriel : Nicolas.Thimonier@arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb), A. Pitel (Ing-Urb)

Participation financière : Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

février 2017

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 14 décembre 2015

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 6 mars 2017

Rendu exécutoire 
le

PLAN DES SERVITUDES 6b



Les Servitudes d'Utilit Publique
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©IGN

Description :

Servitudes AC1, AC2, AC4, A4, PT1, PT2, AR3, AR6, AS1, EL3, T5, I3
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COMMUNE DE SAINT-MARTIN LONGUEAU 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

- 
 
 
ALIGNEMENTS Conformément à l’article L. 123-1 (6°) du Code de l'Urbanisme. 
 
 

 
DESIGNATION 

 

 
SITUATION ACTUELLE 

 
DISPOSITIONS DU PLU 

 
 

N° de 
la 

Voirie 
 

 
Nom de la voirie 

 
Date d’approbation 

 
Maintenu 

 
Suspendu 

 
Observations 

 
1 
 

 
RD 10 (tronçon rue de l’Eglise, rue de la 
République jusqu’à l’intersection avec la 
RN 17) 
 

 
 

17 septembre 1849 

 

 
✘ 

 

 
 

 
 

 
2 
 

 
RD 1017 (tronçon rue de Paris, rue de 
Flandres) 
 

 
1er novembre 1837 

 
✘ 
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Plan d'alignement maintenu

Légende
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Texte tapé à la machine
14 Décembre 2015
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Texte tapé à la machine
RD1017
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